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Editorial du Maire 
 

Chères Belvoisiennes, chers Belvoisiens, 

 

Cette année est une année particulière. 

Elle est d'abord celle du renouvellement avec une nouvelle municipalité 

investie depuis le 28 mai dernier et de nouvelles responsabilités qui 

incombent à notre équipe.  
 

Elle est aussi celle toute particulière de la COVID-19. Après plusieurs mois 

éprouvants pour beaucoup suite au confinement, nous respirons désormais 

et l'étau se desserre. Permettez-moi de remercier tous ceux qui ont œuvré 

dans le domaine médical (médecins, infirmiers, agents de l'EHPAD) ou dans 

celui de l'aide à la personne (ADMR, etc) et qui ont apporté du réconfort à 

ceux qui le nécessitaient. Je n'oublie pas non plus tous ceux qui ont dû 

poursuivre leur activité professionnelle et qui ont pris des risques en lien 

avec le public.  
 

Pour autant la vigilance doit rester de mise pendant cette période estivale. 

C'est la raison pour laquelle nous avons fait le choix qu'il n'y ait pas de fête 

de la musique cette année ni de feu d'artifice pour le 14 juillet. Il nous 

apparait en effet impossible de pouvoir assurer la distanciation sociale et les 

gestes barrières. Ce choix nous l'avons fait en responsabilité et les récents 

événements et le développement de nouveaux foyers sur le territoire nous 

confortent en ce sens. 
 

Nous espérons, grâce à cette vigilance, assurer la tenue de l’ensemble des 

manifestations. 
 

La vie reprend désormais son cours. Certaines associations ont 

recommencé leurs activités. L'école a pu recevoir les enfants grâce au 

respect des protocoles édictés par l'Etat et à la vigilance des professeurs, 

ATSEM et personnels œuvrant à la garderie et la cantine. Chacun a pris sa 

part et la mairie a accompagné ces différentes évolutions. 
 

Désormais, l'enjeu est avant tout économique. Je compte sur vous pour 

soutenir nos commerçants, qui ont souffert pendant cette crise, en 

continuant à faire vivre leurs activités.  
 

Le nouveau conseil municipal est installé, les conseillers pleinement investis 

dans leurs missions et nous œuvrons déjà à la mise en place des futurs 

projets. 2020 sera cependant une année particulière et de continuité en 

attendant de se projeter sur 2021. 
 

Les élus ont été désignés dans les différentes instances, les commissions 

s'installent et s'ouvriront à la population. Un questionnaire a été adressé aux 

adolescents pour connaitre leurs besoins. Enfin, l'audit sur lequel nous nous 

étions engagés a été lancé et nous devrions avoir un retour à la rentrée. Il 

nous permettra de nous projeter et de définir nos engagements pour les 

prochaines années en fonction de nos capacités financières. 
 

C'est avec un réel plaisir en tout cas que je m'adresse à vous en tant que 

nouveau maire de Beauvoir-sur-Niort. Permettez-moi au nom de l’équipe de 

remercier celles et ceux qui nous ont fait confiance en nous octroyant 73% 

des suffrages. Ce choix nous honore et nous oblige. Sachez que j'aurai à 

cœur de conduire Beauvoir pour les prochaines années avec une équipe 

motivée et pleinement investie au service des habitants. Je reste à votre 

écoute. 

       Séverine VACHON  



  

Présentation du conseil municipal 
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2
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Pascal MATHE 
3

ème
 adjoint 
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Aurore BOUVET 
4

ème
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Gérard ROUSSEAU 
Conseiller délégué 
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Jessica DROUET 
Conseillère déléguée 
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Guillaume BRETAUDEAU 
Conseiller délégué 
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Emmanuelle CARRERE 
Conseillère 

Thomas BURLOT 
Conseiller 

Patricia GALLOIS 
Conseillère 

Marc BRUANT 
Conseiller 

Candy LAMBERT 
Conseillère 

Séverine VACHON 
Maire 

Jérôme CHATELIER 
Conseiller 

Lynda MASSIEU-BOISSINOT 
Conseillère 

Dominique BERGER 
Conseiller 

Céline GULBOT 
Conseillère 

Rémy RAGUENAUD 
Conseiller 

Vilmont BERNARDEAU 
Conseiller 



  

Commissions Municipales 
 

Le Jeudi 11 Juin, lors du premier conseil municipal, il a été voté la mise en place de 10 

commissions. Ces dernières s’inscrivent dans la politique de la municipalité en faveur de la 

démocratie locale. Elles sont un lieu privilégié de concertation. Elles ont pour objectif d’associer les 

citoyens à la vie de la commune et de favoriser le dialogue avec les élus.  

 

 Elles se composent de la façon suivante :  

 

- Santé : vice-présidente : Emmanuelle CARRERE. Membres : Rachelle VANDENHENDE, Pascal 

MATHE, Lynda MASSIEU-BOISSINOT, Patricia GALLOIS, Mickaël AUBINEAU, Candy LAMBERT. 

 

- Vie scolaire : vice-présidente : Aurore BOUVET. Membres : Guillaume BRETAUDEAU, Céline 

GUILBOT, Gérard ROUSSEAU, Thomas BURLOT. 

 

- Restauration scolaire : vice-président : Gérard ROUSSEAU. Membres : Aurore BOUVET, Patricia 

GALLOIS, Rachelle VANDENHENDE, Céline GUILBOT. 

 

- Environnement : vice-président : Thomas BURLOT. Membres : Mickaël AUBINEAU, Jessica 

DROUET, Pascal MATHE, Jérôme CHATELIER, Dominique BERGER, Lynda MASSIEU-

BOISSINOT, Candy LAMBERT, Rémy RAGUENAUD. 

 

- Voirie et réseaux : vice-président : Dominique BERGER. Membres : Mickaël AUBINEAU, Gérard 

ROUSSEAU, Jérôme CHATELIER, Thomas BURLOT, Vilmont BERNARDEAU, Rémy 

RAGUENAUD. 

 

- Démocratie participative : vice-président : Thomas BURLOT. Membres : Mickaël AUBINEAU, 

Jessica DROUET, Guillaume BRETAUDEAU, Patricia GALLOIS. 

 

- Bâtiments : vice-présidents : Marc BRUANT (bâtiments communaux) & Candy LAMBERT 

(bâtiments religieux et cimetières). Membres : Pascal MATHE, Jérôme CHATELIER, Dominique 

BERGER, Mickaël AUBINEAU, Gérard ROUSSEAU. 

 

- Tourisme : vice-président : Guillaume BRETAUDEAU. Membres : Pascal MATHE, Mickaël 

AUBINEAU, Thomas BURLOT, Jessica DROUET. 

 

- Communication : vice-présidente : Jessica DROUET. Membres : Emmanuelle CARRERE, 

Patricia GALLOIS, Rachelle VANDENHENDE, Guillaume BRETAUDEAU, Aurore BOUVET. 

 

- Animations et culture : vice-président : Gérard ROUSSEAU. Membres : Céline GUILBOT, Aurore 

BOUVET, Patricia GALLOIS, Marc BRUANT, Guillaume BRETAUDEAU, Jessica DROUET. 

 

Le conseil municipal souhaite faire appel aux compétences des habitants et les intégrer à ces 

commissions pour que citoyens et équipe municipale puissent travailler ensemble sur les projets de 

notre commune. 

 

Si vous souhaitez rejoindre l’une de ces commissions, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès 

de la mairie soit par téléphone au 05 49 09 70 78, soit par mail à mairie-beauvoir@wanadoo.fr 

Les candidatures seront par la suite étudiées car le nombre de participants sera limité. 



  

Une employée à l’honneur 
 

Retraite de Noëlle Charbonnier... 
Après 26 années passées au sein de la commune et du 

Syndicat Plaine de Courance en tant qu’employée affectée 

à la cantine et au ménage, l’équipe municipale et les 

employés municipaux se sont réunis le Vendredi 12 Juin, 

salle du Docteur Jean Richard pour lui dire au revoir. Noëlle 

a bien mérité sa retraite même si les enfants et ses 

collègues vont lui manquer. 

Au nom de la municipalité, nous la remercions pour le travail 

remarquable réalisé et lui souhaitons une agréable retraite. 

 

Vie pratique 

La mairie vous informe... 
La commission communication a mis en place depuis le 06 Juin un nouvel outil à 

votre disposition. 

Vous pouvez retrouver toute l’actualité de la mairie sur sa page Facebook :  

Mairie de Beauvoir-sur-Niort 

Vous y retrouverez au fil de l’eau les évènements organisés par la mairie, les 

travaux en cours, les bulletins municipaux, les informations concernant les 

services de la municipalité (école, bibliothèque, mairie…) ainsi que des 

informations pratiques… 

On vous attend nombreux pour un petit clic sur le  de notre page Facebook.  

 

 

Transport scolaire 

gratuit... 
Les vacances viennent de commencer et 

pourtant il faut déjà organiser la rentrée... 

Pensez à inscrire vos enfants au 

ramassage scolaire gratuit mis en place par 

la CAN. 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de 
Beauvoir-sur-

Niort 
 



  

Vie pratique 
 

Le soleil et les apéros arrivent... Les moustiques tigres 

aussi 
Marre des moustiques qui vous piquent la nuit ou 

pendant les apéros d’été ? C’est vrai que c’est 

énervant ! Ça pique, ça gratte et ça réveille ! 

Heureusement, il existe un piège à moustiques 

maison efficace que tout le monde peut faire. Ce 

piège va attirer les moustiques grâce aux gaz de 

fermentation du sucre et de la levure. Puis, une 

fois à l’intérieur de la bouteille, les moustiques 

vont tomber dans le sirop et mourir dans ce 

piège à moustiques redoutable. 

 

 

 

 

Un peu d’histoire 
 

Epidémies : suette, choléra, grippe espagnole... 
 La suette miliaire : est une maladie éruptive, infectieuse, caractérisée par de petites 
granulations sur la peau, granulations plus ou moins rouges, blanches ou jaunes, plus ou moins 
coniques ou arrondies précédées de sueurs et suivies de la desquamation de l’épiderme. En 1849, 
le 15 mars, après des pluies abondantes, suivies de jours tièdes et chauds pour la saison, des cas 
de suette se déclarent à deux myriamètres(1) de Niort au village des Lignes, commune de La 
Charrière. Ce village est situé au commencement d’une vallée où court l’hiver le ruisseau des 
Alleuds qui va se jeter dans Le Mignon après avoir traversé Le Grand Bousseau, La Fricauderie(2), 
La Charrière, Le Petit Prissé... Durant une série de vents d’est, tous ces villages furent envahis par 
la maladie qui, en moins de deux mois, ne frappa pas moins de 200 personnes dont 22 ou 23 
succombèrent. Quoique situés sur des points plus élevés, Rimbault et La Revêtizon eurent aussi 
des cas et des victimes. 
(1) Unité de mesure abandonnée = 10 km ; (2)La Fricaudière maintenant 
 

 Le choléra : en 1849, le 17 mai, un cas de choléra asiatique se déclara à Simoussay près de 
Mauzé et fut suivi de mort. Une vingtaine d’autres cas ne tardèrent pas à se manifester dans cette 
petite ville, puis la maladie s’étendit à St Hilaire La Palud, Arçais, La Garette, Coulon, Magné, Niort, 
Coulonges/L’Autize, Le Busseau. Le nombre de cholériques atteints dans ces localités s’élève à 
600. Celui des morts est de 400 et quelques. La Garette a le plus souffert. Des diarrhées 
abondantes, sérieuses, tenaces sans causes appréciables annonçaient la maladie. 
France : 1832 : 100 000 morts : 1849 : 100 660 morts : 1853-54 : 143 468 morts. Russie : 1 000 000. 
 

 La grippe espagnole : 4 octobre 1918 arrivent les premiers échos d’une grippe – dite espagnole 
– plus violente que d’ordinaire. Le 5, le comité d’hygiène départemental décide de fermer les 
établissements scolaires et toutes les réunions d’ordre récréatif telles que les représentations 
cinématographiques ou théâtrales sont interdites. A Niort, au cimetière de La Sablière, l’épidémie a 
touché le fossoyeur et 11 cadavres attendent d’être enterrés. On fait appel à des prisonniers 
allemands. Il ne reste plus que trois médecins valides dans la capitale des Deux-Sèvres où l’on 
enregistre 236 décès en un mois. Deux médecins militaires américains et un brésilien sont appelés 
en renfort. 240 000 morts en France, entre 20 et 40 ans. De 50 à 100 000 000 dans le monde. 

André CHAIGNE 
Sources : Suette et choléra : annuaire statistique et historique du département des Deux-Sèvres pour l’armée 
1850 ; Grippe espagnole : mieux vivre en pays niortais 2018 ; Mortalité : données Internet 



  

Ecoles 

Une année scolaire à inscrire dans 
les livres d’Histoire…  

Cette année 2019-2020 restera pour tous une année  
« exceptionnelle », gravée à jamais dans les mémoires.  

Alors à tous, élèves, parents, enseignants, ATSEM, personnel 
de cuisine, agents de 
garderie, agents de 
nettoyage, agents 
municipaux, chauffeurs 
de bus et 
accompagnateurs, nous 
tenions à vous 

remercier pour votre agilité, et pour ne pas avoir baissé les 
bras malgré les protocoles sanitaires contraignants mis en 
place.  

Nous espérons une rentrée 2020-2021 plus sereine et vous 
souhaitons d’ici là des vacances bien méritées. 

   

 

 

Le dernier conseil municipal des enfants s’est déroulé le 

lundi 22 Juin... 

L’occasion pour la nouvelle municipalité de faire connaissance avec ces jeunes élus, mais 

également de souhaiter aux élèves de CM2 une bonne rentrée au collège …  

Les projets reprendront à la rentrée, en présence des CM1 

actuels qui fourmillent d’idées, et des nouveaux conseillers qui 

seront élus à la rentrée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mélissa ROUSSEAU, Maël LANDRY, Lilouann BOUVET 

(absent Paul BERARD) 



  

Economie 
 

On vous attend à Beauvoir/Niort... 
Vous souhaitez emménager à Beauvoir/Niort ou vous rapprocher du bourg avec ses nombreux 

commerces et services, la mairie vous propose d’acquérir des terrains pour réaliser votre projet de 

construction. 

Huit terrains sont à votre disposition avenue de Niort au niveau de l’ancien stade, face au centre 

commercial. Il reste des terrains allant de 494 à 719 m² pour un budget de 34 086 € à 47 454 €. 

Que vous soyez en couple ou seul, avec ou sans enfant, jeune ou moins jeune, la commune de 

Beauvoir/Niort saura répondre à vos attentes grâce à ses commerces (supermarché, restaurants, 

coiffeurs...), ses services (école allant de la maternelle à la primaire, bus scolaire pour le collège, 

banque, poste, professionnels de santé...). 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la mairie au  05.49.09.70.78. 

 
 

 

 

 

PARCELLES 

DISPONIBLES : 
 

*Lot 1 : 597m² à 40 596€ 
*Lot 7 : 693m² à 45 738€ 
*Lot 8 : 670m² à 44220€ 
*Lot 9 : 577m² à 39 236€ 

*Lot 13 : 531m² à 36 639€ 
*Lot 14 : 494 m² à 34 086€ 
*Lot 17 : 564m² à 38 352€ 
*Lot 18 : 719m² à 47 454€ 

 



  

Economie 
 

BâtiFèvre... 
Ouvrez l’œil. Depuis le 03 Février 2020, vous 

avez peut-être croisé deux nouveaux camions 

sur la commune de Beauvoir/Niort ornés du logo 

BâtiFèvre. Il s’agit d’Axel et Quentin, deux frères 

âgés respectivement de 25 et 27 ans qui ont 

installé leur entreprise dans le hameau du 

Fenêtreau. 

Avec 10 ans pour l’un et 12 ans pour l’autre 

d’expériences professionnelles, ils sont à votre 

disposition pour vos travaux de maçonnerie 

générale, d’aménagement neuf ou de rénovation 

mais également pour du carrelage ou de la 

couverture. 

 

Pour tous vos travaux, contactez Axel ou Quentin au 06.66.76.99.06 ou 06.60.73.81.89. 

 

Du saule au jardin... 
 

A vos paniers ! Brice vous accueillera le jeudi de 17h à 20h à partir de fin juin chez lui pour la vente 

de ses légumes qu’il produit au 130 chemin du parc à La Revêtizon. Brice est maraîcher depuis cinq 

ans et nous arrive de la région Paloise dans le Béarn. Auparavant chef de chantier à la SAUR, il 

s’est reconverti dans l’agroécologie et la permaculture. Fort de son envie d’habiter différemment son 

territoire, Brice vous accueillera avec plaisir 

pour vous parler de ses méthodes 

naturelles de travail. Il exploite aujourd’hui à 

la main 2 hectares en location. Seul au sein 

de son exploitation, il partage également 

son expérience par le biais du WWOOFing 

(World-Wide Opportunities on Organic 

Farms) qui signifie en français week-ends 

de travail dans des fermes biologiques. Il 

accueille chez lui des personnes 

passionnées qui sont nourries et logées en 

échange de travaux à la ferme. Cette pratique permet avant tout à Brice des moments d’échange, 

d’apprentissage, de convivialité et lui apporte de l’aide au sein de son domaine. 

Il est également membre actif de l’association « Les Roseaux Sociaux ». Il est prévu en octobre 

deux jours d’ateliers de compostage collectif et de découverte sur les toilettes sèches en partenariat 

avec l’association « Vent d’Ouest ». Le 130 chemin du parc abrite également l'association Santé 

Buissonière, association d'éducation à la santé avec une approche naturopathique qui propose des 

accompagnements personnalisés et des ateliers collectifs autour des plantes, de l'alimentation, des 

massages... Cette association est, entre autres, animée par Marie Mazaudou, autre habitante du 

lieu. Pour contacter Brice Terrien-Lapèze :  06.87.01.89.76 -  dusauleaujardin@gmail.com   

 https://www.facebook.com/dusauleaujardin/ 

 

https://www.facebook.com/dusauleaujardin/


  

Environnement 
 

Incivilités… 
Nous constatons que malgré les différents rappels à 
l’ordre qui ont été fait, il y a toujours des personnes qui 
déposent leurs déchets (ordures, encombrants, cartons, 
etc….) au pied des conteneurs. 
 
Ceci est strictement interdit. Le Code Pénal stipule que 
les infractions au règlement de collecte sont passibles de 
poursuites. « Est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la 3ème classe le fait de déposer, 
d’abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou 
privé, à l’exception des emplacements désignés à cet 
effet par l’autorité administrative compétente » 
 
 
Une amende forfaitaire de 68 € peut être appliquée de 
suite, au-delà et après 45 jours, cette amende passe à 
180 € pour un maximum de 450 €. 
 

 

Horaires de la déchetterie : 

Lundi 9h-12h et 14h-18h ; Mardi 14h-18h ; Mercredi 14h-

18h ; Jeudi 14h-18h ; Vendredi 14h-18h ; Samedi 9h-12h 

et 14h-18h ; Dimanche 9h-12h 

 

Petit rappel : Attention aux envols de déchets lors du 

trajet en déchèterie ! Pensez à bâcher vos remorques 

car, au-delà de l'aspect visuel dégradant l'image de tout 

un quartier et de l'atteinte à l'environnement que cette 

pollution engendre, ces envols de déchets peuvent 

provoquer des accidents de la circulation pouvant induire 

la responsabilité pénale d'un chauffeur n'ayant pas pris 

soin de bâcher, de sangler ou de mettre un filet de 

protection sur sa remorque. 

 

 

De l’huile de coude pour nos 

trottoirs… 
Fini les produits phyto, bienvenue à l’huile de coude ! 

Comme vous le savez tous les produits phyto sont devenus 

interdits pour l’entretien de nos différents espaces verts ou pour 

l’entretien de nos trottoirs, mais nous devons entretenir les 

trottoirs devant nos maisons respectives. 

Motivons-nous pour redonner un peu de beauté à notre commune 

en désherbant devant nos maisons. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

Citoyenneté / solidarité 

 

2020 l’année zéro... 
L’année 2020 aura marqué tous les esprits, car à Beauvoir/Niort comme ailleurs, nous avons vécu et 

vivons encore une période très particulière. Celle de l’irruption dans nos vies d’une « drôle de bête » 

un virus appelé COVID 19 (19 parce qu’il a fait son apparition dans nos vies en 2019). Nos 

habitudes de vies ont été bouleversées. La régularité de notre quotidien (travail, école) s’est trouvée 

changée. Il a même touché notre hygiène de vie (porter un masque, se laver les mains plusieurs fois 

par jour utiliser des produits que certains d’entre nous ne connaissaient pas (Gel ou Solution 

Hydroalcoolique). Nos relations sociales ne sont plus les mêmes (les embrassades interdites, sorties 

interdites). L’espace de deux mois, le temps s’est arrêté. 

Même si notre commune a été relativement épargnée, nous avons subi les conséquences pour 

préserver notre santé. Les mots confinement, déconfinement, protocoles sanitaires, distanciation 

physique, gestes/barrières ont des significations bien précises pour tout le monde. 

Pendant cette période stressante, l’élan de solidarité entre individus s’est révélé très prégnant (colis 

alimentaires portés à certains habitants, appels téléphoniques réguliers pour briser l’isolement social     

En ces temps compliqués, complexes pour tous, que faut-il faire ? Se recentrer entre autres sur 

l’essentiel, sur l’humain, sur notre santé, la protection des autres et de la nature, 

par le respect des mesures sanitaires. 

Cette épidémie n’est pas finie, personne ne sait quand elle le sera…… Alors en 

attendant ayons tous l’attitude du colibri : faisons chacun notre part, et surtout  

PRENEZ SOIN DE VOUS, PRENEZ SOIN DES AUTRES     

 

 

Seb en chanteur... 
Durant le confinement, Sébastien de La Revêtizon, chanteur-animateur DJ a fait danser et chanter le 

quartier de la rue Maurice Ferroux. Dès 20h, il se positionnait dans son jardin avec son micro, ses 

baffles et chantait pour ses voisins, ravis de cette animation inattendue, pendant cette période 

difficile. 

 

Il précise qu’il a organisé une première soirée dans le but de remonter le moral des habitants. Il a eu 

beaucoup de retours positifs et cela l’a motivé pour continuer. 

 

Certaines de ses manifestations étaient retransmises en direct live 

sur Facebook. 

Le public respectait le confinement et restait à la maison, mais 

profitait d’un moment de convivialité. 

Seb en chanteur a su donner le sourire à ses voisins, tout en 

respectant les consignes sanitaires. 

Seb en chanteur a participé dernièrement à l’émission de télévision 

de Nagui : « N’oubliez pas les Paroles ». L’émission avait été 

enregistrée avant le confinement et a été diffusée courant Mars. 

 

Retrouvez Seb en chanteur sur Facebook : Seb en chanteur – Mail : 

seb.en.chanteur@free.fr – Tél. : 06.37.09.35.80 



  

Vie associative 
 
 

Pas de confinement pour les salariées de l’ADMR... 
Ce printemps 2020 restera dans nos mémoires…Petits et grands, 

personne ne pouvait imaginer que notre planète puisse être 

paralysée par un ennemi invisible. Soudain la vie sociale était 

amputée de sa relation la plus précieuse : la proximité. Chacun était 

invité à se protéger et à protéger les autres. Une peur s’installait, 

alimentée par les médias et les réseaux sociaux. 

Pour les personnes malades et vulnérables l’isolement s’ajoutait à la 

dépendance. 

A l’ADMR de Beauvoir/Niort il n’y a pas eu de salariées qui ont fait 

valoir un droit de retrait. Pendant toute la période de confinement 

elles ont assuré leur travail à domicile, sept jours sur sept. Au-delà 

des prestations (toilette, habillage, repas, ménage, courses) c’était un 

rayon de soleil pour ces personnes privées de leurs familles et qui plus est, subissaient le climat 

anxiogène environnant. 

Notons quelques gestes de solidarité et de bienveillance à l’égard des salariées de l’ADMR : 

- le Groupe MAKERS a offert des visières 

- Françoise couturière à Beauvoir/Niort a fait des masques gratuits pour l’Association 

- une bénévole a donné gratuitement des blouses de travail pour les salariées 

- enfin, le Crédit Agricole a offert à chaque salariée un bon de 50 € pour passer un moment de 

convivialité dans un des trois restaurants de Beauvoir/Niort. 

Merci à ces généreux donateurs qui ont bien mesuré le courage et le dévouement des salariées qui 

n’ont pas hésité à prendre des risques. Dans une période où chacun d’entre nous était angoissé par 

l’incertitude de cette pandémie, nos personnes âgées ont apprécié le maintien du lien social, grâce à 

la présence des salariées de l’ADMR. 

 
 

LL Nathan... 
L’association LL Nathan, qui oeuvre au profit des enfants atteints de cancer, existe depuis 9 ans. 

Suivant l’évolution du Covid 19, nous 

vous proposerons deux manifestations 

sur le 2ème semestre 2020 : 

- randonnée pédestre, course et VTT le 

dimanche 11 Octobre au Moulin de 

Rimbault 

- repas dansant le samedi 14 Novembre 

à Aiffres. 

L’association est intervenue au CHU de 

Poitiers pour des distributions de jouets 

et prochainement nous allons effectuer 

l’achat de casque virtuel destiné à 

soulager les enfants pendant leurs divers 

examens médicaux effectués en milieu médical.  

Site : www.assollnathan.fr - Facebook : Association LL Nathan - @ : assll.nathan@aliceadsl.fr 

 

mailto:assll.nathan@aliceadsl.fr


  

Vie associative 
 

Le CS BEAUVOIR FOOT... 
Fort de ses 253 licenciés la saison passée, le CS 

BEAUVOIR était, pour la deuxième année consécutive, 

le 1er club du département, hors entente et groupement, 

à détenir le plus grand nombre de licenciés au niveau 

départemental. 

Après une saison inachevée, cette année se veut 

ambitieuse pour les séniors. Le CSB a étoffé ses 

groupes par l’arrivée de nouveaux joueurs sans oublier 

son école de foot qui ne cesse de grandir éducativement 

et sportivement. Mais pour compléter nos effectifs 

U14/U15 et U16/U17, nous recherchons des jeunes nés en 2004 / 2005 / 2006 et 2007 ainsi que sur 

nos différentes catégories. Renseignements et inscriptions : Cyril RAIMBERT (école de foot) : 

06.72.66.50.81 - csbeauvoirfootball@gmail.com  

Toutes les personnes souhaitant s’investir au sein du CSB peuvent prendre contact auprès des 

présidents. Nous recherchons aussi des dirigeants bénévoles pour accompagner nos équipes et 

faire perdurer l’organisation de nos manifestations, dont le vide grenier du dimanche 6 septembre 

2020. 

Contacts : Stéphane VERNOUX (Président) 06.85.90.22.95 – Dominique MARQUIS (Président) 

06.11.97.01.39 – Richard AMANE (Secrétaire) 06.82.75.74.11 – Sébastien TECHENEY (Séniors) 

07.61.27.43.33 

 

Le Judo Club Plaine de Courance... 
Depuis la mi-mars, le Judo Club Plaine de Courance reste porte close : pas de cours, pas de stage, 

pas de compétition et malheureusement pas de soirée festive non plus. Le 4 avril aurait dû se tenir 

dans la salle des fêtes de Beauvoir/Niort notre soirée « KARAOKREPE ». Cette soirée ayant bien 

fonctionné les années précédentes nous nous attendions à un public encore plus nombreux et 

content de se retrouver autour de bonnes crêpes en chantant gaiement. Comme cela n’a pas été 

possible, nous avons réalisé une « soirée Crêpes à distance ». Nous avions demandé à chaque 

personne de nous envoyer des photos de leurs galettes garnies. Vous 

pouvez constater que certains ont bien joué le jeu et nous voulons les 

remercier pour cela. Le confinement nous a empêché aussi de faire les 

remises de ceintures et récompenses pour nos jeunes licenciés lors du 

gala de fin d’année. Il devait se dérouler le 6 juin et devait montrer les 

progrès de chacun et chacune. C’est à chaque fois une fierté pour les 

jeunes de montrer ce qu’ils savent faire à leur famille. Nous réaliserons un 

évènement spécial en décembre pour cette remise de ceinture. 

A l’heure actuelle notre saison est terminée mais nous nous penchons 

déjà pour la rentrée de septembre. Le club a maintenu le salaire de 

Sandra durant toute la période avec l’aide du groupement d’employeurs. 

Sandra vous a fait suivre des exercices physiques pour les petits et les 

grands à faire à la maison. Elle a endossé également le rôle de chef pâtissier avec quelques 

recettes à faire avec les enfants. Avec l’aide de la fédération et des clubs alentours, nous nous 

organisons pour que les conditions de rentrée soient claires et sécurisantes pour tout le monde. 

Nous avons grand espoir de vous revoir sur les tatamis en forme et motivé pour la prochaine saison. 

De la part de tout le bureau, prenez soin de vous, de vos proches et on vous dit à bientôt. 

mailto:csbeauvoirfootball@gmail.com


  

Vie associative 

 

Le Club Cyclo lâche les freins ! Enfin ! 

 

Le CCB venait à peine de sortir de son 

hibernation, dictée par une météo peu favorable, 

que le Covid19 lui imposait à nouveau de ronger 

son frein. Comme il n'était pas question 

évidemment de prendre le moindre risque et 

d'enfreindre la loi, chacun s'organisait pour vivre 

un confinement intelligent afin de maintenir une 

condition physique minimale. On sollicitait les 

home-trainers – ou plutôt les home-trainers 

sollicitaient les muscles endormis –, certains 

pédalaient pour l'achat des denrées alimentaires sans jamais dépasser le kilomètre réglementaire. 

D'autres, avouons-le, déprimaient, car, à trop peu de kilomètres avalés, quelques kilogrammes 

ajoutés. 

Fort heureusement, la libération est venue. De 

nouveau les lundis et vendredis matin (vélo-loisir), les 

mercredis matins (rouleurs), cyclos et cyclotes 

sillonnent notre si belle campagne. On va se consacrer 

maintenant aux objectifs immédiats : balisage du 

circuit de La Foye, pique-nique à l'étang du Prérault (8 

juillet), suivi de l'étape locale du Tour de France, mais 

aussi à l'événement de l'année, la randonnée 

automnale du 18 octobre qui empruntera de tous 

nouveaux circuits en forêt de Chizé. 

Programme donc bien rempli en cette fin d'année. 

 
 

Etat civil 
 

 
Naissances :  

Enzo MILLET 
Gabriel VENDE VIVIER 
Raphaël MASSIAS 
 
 

Décès :  
Alain FAUCHER ; Georges PAGES ; Brice ZUNE ; Christian GOBIN ; Marcel HAIRAUD ; Laurent 

PRÉVEREAU ; Joseph VAY ; Marc CORNUAU ; Gilberte VERGER née CHAUVIN ; Raymonde 

GEOFFROY née MOREAU ; Renée SAUNIER née PAPOT ; Michel THÉBAUD ; Madeleine GOBIN 

née DEGUIL ; Ginette GIROUX née ROCHER ; Rachel PHILIPPONNEAU née PIGNON ; Yvette 

COUÉ née AIMÉ ; Raymonde HERBRETEAU née GRELARD ; Maurice ARNAUD ; Marie 

LAUBERTON née GUIGNARD ; Dominique CERCEAU ; Martine ROUSSEAU ; Patrick 

FINOCIETY ; Nicole LELONG DE LONGPRE née HURTREL d’ARBOVAL. 



  

Un peu d’histoire 
 
En ce mois de juin 2020, nous commémorons le 80ème anniversaire de l’appel du 18 juin prononcé 

par le Général de Gaulle. 

Depuis la Libération, l’Appel du 18 juin 1940 est célébré chaque année par les Français libres et les 

associations de Résistance qui vont se recueillir devant les monuments aux morts et les mémoriaux 

érigés au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale à la mémoire des martyrs de la résistance. 

La genèse de l’Appel… 
En guerre contre l’Allemagne nazie depuis septembre 1939, l’armée française ne parvient pas à 

faire face à partir du 10 mai 1940 à l’offensive éclair des chars ennemis. Le Colonel de Gaulle, qui 

cherche depuis plusieurs années à sensibiliser militaires et politiques à la nécessité de moderniser 

l’armée (en utilisant l’aviation et les chars), s’est illustré à la tête de la 4ème division cuirassée, en 

contenant notamment les Allemands à Abbeville (27-30 mai 1940). A 49 ans, Charles de Gaulle, tout 

juste nommé Général de brigade à titre temporaire, entre le 5 juin 1940 dans le gouvernement 

présidé par Paul Reynaud, au poste de sous-secrétaire d’Etat à la Défense nationale et à la guerre. 

La situation en France est par ailleurs critique : des millions de civils fuient face à la débâcle militaire 

et à l’avancée des troupes allemandes qui défilent à Paris le 14 juin 1940. Le gouvernement français 

est installé à Bordeaux et le Général de Gaulle est envoyé le 16 juin 1940 en mission à Londres 

pour demander au premier ministre britannique des renforts maritimes et aériens. Alors que Winston 

Churchill accepte le principe d’une union franco-britannique, de Gaulle apprend à son retour à 

Bordeaux, la démission du président du conseil Paul Reynaud, remplacé par le maréchal Pétain. Le 

« vainqueur de Verdun », très populaire auprès des Français, s’apprête à négocier les conditions 

d’un armistice avec l’Allemagne. Refusant la défaite, de Gaulle retourne à Londres dès le 17 juin 

1940 pour y poursuivre le combat. 

Grâce à l’appui de Winston Churchill, le Général de Gaulle est autorisé à intervenir sur les ondes de 

la radio britannique, la BBC. Le 18 juin 1940 au soir, il s’adresse à la population française et lance 

un appel à 

poursuivre le 

combat, 

aujourd’hui 

considéré comme 

l’acte fondateur de 

la France libre. Au 

cours de l’été 

1940, des milliers 

de volontaires 

rejoignent les 

rangs des Forces 

Françaises Libres, 

qui poursuivent le 

combat contre le 

nazisme aux côtés des alliées. 

L’enregistrement du discours n’ayant pas été conservé par la BBC, il ne reste aujourd’hui que peu 

de traces de l’appel du 18 juin, hormis le manuscrit dont certains passages diffèrent de la version 

prononcée par le Général de Gaulle et retranscrite dans la presse locale française. L’évènement, 

célébré chaque année depuis 1941, est devenu un symbole du refus de la défaite et des 

conséquences dramatiques de l’armistice. 



  

Le texte de l’appel du 18 juin 1940 

« Les chefs qui, depuis de nombreuses années, sont à la tête des armées françaises, ont formé un 

gouvernement. Ce gouvernement, alléguant la défaite de nos armées, s’est mis en rapport avec 

l’ennemi pour cesser le combat. Certes, nous avons été, nous sommes, submergés par la force 

mécanique, terrestre et aérienne, de l’ennemi. 

Infiniment plus leur nombre, ce sont les chars, les avions, la tactique des Allemands qui nous font 

reculer. Ce sont les chars, les avions, la tactique des Allemands qui ont surpris nos chefs au point 

de les amener là où ils en sont aujourd’hui. 

Mais le dernier mot est-il dit ? L’espérance doit-elle disparaitre ? La défaite est-elle définitive ? Non ! 

Croyez-moi, moi qui vous parle en connaissance de cause et vous dis que rien n’est perdu pour la 

France. Les mêmes moyens qui nous ont vaincus peuvent faire venir un jour la victoire. 

Car la France n’est pas seule ! Elle n’est pas seule ! Elle n’est pas seule ! Elle a un vaste Empire 

derrière elle. Elle peut faire bloc avec l’Empire britannique qui tient la mer et continue la lutte. Elle 

peut, comme l’Angleterre, utiliser sans limites l’immense industrie des Etats-Unis. 

Cette guerre n’est pas limitée au territoire malheureux de notre pays. Cette guerre n’est pas 

tranchée par la bataille de France. Cette guerre est une guerre mondiale. Toutes les fautes, tous les 

retards, toutes les souffrances, n’empêchent pas qu’il y a, dans l’univers, tous les moyens 

nécessaires pour écraser un jour nos ennemis. Foudroyés aujourd’hui par la force mécanique, nous 

pourrons vaincre dans l’avenir par une force mécanique supérieure. Le destin du monde est là. 

Moi, Général de Gaulle, actuellement à Londres, j’invite les officiers et les soldats français qui se 

trouvent en territoire britannique ou qui viendraient à s’y trouver, avec leurs armes ou sans leurs 

armes, j’invite les ingénieurs et les ouvriers spécialistes des industries d’armement qui se trouvent 

en territoire britannique ou qui viendraient à s’y trouver, à se mettre en rapport avec moi. 

Quoi qu’il arrive, la flamme de la résistance française ne doit pas s’éteindre et ne s’éteindra pas. 

Demain, comme aujourd’hui, je parlerai à la radio de Londres ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


